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Dans l'optique de maîtriser
l'urbanisation de la cité
dont elle gère les affaires,
la mairie de la commune
de Ntoum, sous le parrai-
nage du gouverneur de la
province de l’Estuaire
Jacques Dénis Tsanga,
avait organisé, le vendredi
27 novembre 2015, un sé-
minaire-atelier de sensibili-
sation à "La gestion
foncière dans la commune
de Ntoum". Retour sur un
rendez-vous qui visait à
mettre fin à la spéculation
foncière dont le chef-lieu
du département du Komo-
Mondah fait l'objet.

PLUSIEURS thèmes d'im-portance figuraient aumenu du séminaire-ate-lier de sensibilisation à"La gestion foncière dans
la commune de Ntoum",organisé il y a quelquesmois, le vendredi 27 no-vembre 2015, dans lechef-lieu du départementdu Komo-Mondah (pro-vince de l'Estuaire). Lestravaux, dirigés parl’édile de ladite com-mune, Juste ParfaitBiyogo b’Otogo, ont vu laparticipation des élus lo-caux, des auxiliaires decommandement, des élusnationaux, des adminis-trations en charge de laquestion, etc. Ils consis-taient en la recherche desvoies et moyens suscepti-bles d'aboutir à une meil-leure urbanisation de lacité, et ainsi mettre fin àla spéculation foncière

dont elle fait l’objet. Ainsi, s'agissait-il,d'abord, de rassemblerles acteurs nationaux, lo-caux et privés, pouréchanger et partager lesinformations sur le fon-cier du département duKomo-Mondah en géné-ral, et de la commune deNtoum en particulier.Puis, de maîtriser l’infor-mation sur le foncier, pré-senter les différentsprojets de l’Etat et lessites choisis par lesagents assermentés pourles exploitations des Dé-clarations d'utilité pu-blique (DUP) et, enfin,renforcer le pouvoir de lamairie.Le gouverneur de la pro-vince de l’Estuaire,Jacques Denis Tsanga, enouvrant les travaux, avaitrappelé les enjeux de ceséminaire-atelier orga-nisé à Ntoum, une villecarrefour de l’Estuaire,insistant sur le fait quec'était une première dansla province de l'Estuaire.« Ce séminaire-atelier qui
arrive à point nommé
trouve sa justification
dans la recrudescence des
problèmes fonciers que
connaît la commune de
Ntoum (...) Il vise des ob-
jectifs qui seront dévelop-
pés en atelier », avaitindiqué M. Tsanga. Etd’ajouter: « les théma-
tiques, ainsi que le niveau
et la qualité des panélistes
et autres intervenants re-
tenus prouvent, à suffi-
sance, l’importance que la
mairie de Ntoum accorde
à ce problème crucial pour
ses concitoyens. Aussi, en

raison de la disponibilité
et de la pertinence des
questions et autres inter-
ventions fructueuses que
vous aurez à faire au
cours de ces assises, j’ose
espérer et déjà compter
sur l’appropriation que
vous en ferez et les ensei-
gnements que vous serez
amenés à tirer au sortir de
ce rendez-vous du donner
et du recevoir».
JUSTIFICATIONS• Selonl’édile de la commune deNtoum, Juste ParfaitBiyogo b’Otogo, ces as-sises se justifiaient à plusd'un titre. D'abord ras-sembler tous les acteursnationaux, locaux et pri-vés, pour échanger etpartager les informationssur le foncier local. Ensuite, donner la possi-bilité à la mairie deNtoum, au regard desthématiques dévelop-pées, de maîtriser l’infor-mation sur le fonciercommunal. Puis, de maîtriser l’infor-mation sur les différentsprojets de l’Etat dans lacommune, les lieux choi-sis et les DUP en la ma-tière, grâce à la présencedes agences assermen-tées à ces assises. Enfin, donner la possibi-lité à la mairie de Ntoumde jouer désormais sonrôle de facilitateur, enrapport avec les interven-tions du foncier grâce auxrésultats de cet atelier. « Aussi, monsieur le gou-
verneur, voudrais-je solen-
nellement vous rassurer
que, disposant de toutes
ces informations et impli-

qué dans le cadre de la
gestion du foncier de notre
commune, vous pouvez
compter sur l’appui et l’ac-
compagnement des auto-
rités locales. Car, nous
avons tous une seule et
même ambition, celle de
voir nos villes devenir des
grandes métropoles à l’ho-
rizon 2025 », avait souli-gné Juste Parfait Biyogob’Otogo. Avant de mettreles uns et les autres de-vant leurs responsabili-tés. « L’Etat étant le proprié-
taire légitime des terres, il
convient à tout un chacun
de procéder à la légalisa-
tion de son espace. Toute
démarche contraire à
celles mentionnées ci-des-
sus expose le contrevenant
à des poursuites judi-
ciaires prévues par le nou-
veau code pénal de la
République gabonaise en
ses articles 476, 491, 493
et 495 », avait insisté lemaire Biyogo b’Otogo.
RECOMMANDATIONS•Au sortir de ces assises,plusieurs recommanda-tions ont été faites. No-tamment, concernant lacréation d’une brigademixte constituée desagents de l’Agence natio-nale de l'urbanisme, destravaux topographiqueset du cadastre (ANUTTC),de la direction provin-ciale de l'Urbanisme et duCadastre (DPUC) et ceuxde la mairie de Ntoum,avec pour missions prin-cipales, d’identifier leszones de réservation fon-cière dans la commune,d’organiser des cam-

pagnes de sensibilisationet d’éducation des popu-lations pour les amener àrégulariser leur foncier,traquer les Sociétés ci-viles immobilières (SCI),adeptes de la spéculationfoncière, afin qu’elles seconforment à la loi.Autres recommanda-tions: la suspension parl’ANUTTC de la déli-vrance des décisions por-tant cessions des terrainsaux SCI et aux particuliersdans la commune deNtoum, jusqu’à ce qu’elledispose de son Schémadirecteur d’aménage-ment urbain; arrêt systé-matique des activités desSCI dans la commune deNtoum et la vente des ter-rains par les populations;partage de l’information

en matière foncière entreles populations, les col-lectivités locales et les ad-ministrations; rigueurdans le traitement desdossiers de demanded’attributions des ter-rains présentés par lesSCI et autres spécula-teurs; élaboration d’unschéma directeur d’amé-nagement urbain de laville de Ntoum; sanction-ner de façon rigoureuseles adeptes de la spéciali-sation foncière; renforcerles capacités institution-nelles du service doma-nial. En somme, le séminaire-atelier a souhaité que « la
ville de Ntoum évite le dés-
ordre foncier de Libreville,
afin qu’elle soit prise
comme une ville satellite».

Mettre fin à la spéculation foncière dans le chef-lieu du
département du Komo-Mondah
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Anniversaire

“ Mami Chérie ”, en ce jour anniversaire, nous te souhai-tons tout le bonheur du monde car tu es la meilleure des mamies Tes petits-enfants : Greg, Adrien, Séréna, Quennee,Bryan, Steph, Israël et Wamy.Joyeux anniversaire “ Mamie Jeanne ” !!

Le rapporteur général des travaux, Aloïse Nkoghe
Bekale (1er plan).
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Le maire de la commune de Ntoum, Juste Parfait
Biyogo b'Otogo intervenant.
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Les auxiliaires de commandement ont pris une part
active aux travaux.
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Les participants aux assises 
de Ntoum.
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Les officiels lors de l'ouverture 
solennelle des travaux.
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